
 

Trace écrite :  
 
La laïcité est le principe de la séparation de l’Etat et des religions dans une société.  Elle est 
inscrite dans la Constitution de la Ve République. 
 
C’est Jules Ferry en 1881-1882, qui la met en place dans les écoles publiques. 
 
La Charte de la laïcité est affichée dans mon collège et rappelle les principes et valeurs pour 
bien vivre ensemble : l’égalité, la liberté et le respect entre les élèves... C’est l’accès à une 
culture commune et partagée. 
 

 

 

Thème 1 : « Vivre ensemble » au collège 

SEQUENCE 1 : DEVENIR COLLEGIEN 

Problématique générale : Comment s’adapter à un nouvel environnement pour bien apprendre au 
collège ? 

Leçon 3: La laïcité : une valeur, une pratique  

QUESTION : 
Qu’est-ce que la laïcité ?  

Comment la met-on en pratique au collège ? 

OBJECTIFS : 
Décrire et comprendre le principe fondamental de laïcité 

TRAVAIL  DEMANDE NOTIONS /VOCABULAIRE 

Accroche : dessin de Nagy 
 

1) Activité 1 : La laïcité : une valeur, une pratique 
 

Documentaire sur « la laïcité à l’école : qu’est-ce que ça signifie ? » 
Extrait du code de l’éducation : Loi du 15 mars 2004 (oral): 

- Qu’est-ce que la loi interdit dans les écoles, collèges et lycées publics ? le port de 
singes et ou tenues religieux 

- Et pourquoi ? égalité des élèves neutralité religieuse 
 
 
TE  + def. Valeur, constitution 
 

2) Activité 2 : La Charte de la laïcité 
Travail sur la charte de la laïcité = réalisation d’un arbre de la laïcité (travail de groupe 

 
Signe ostensible : signe visible, 
avec l’intention d’être 
remarqué  
 
Neutralité : ne pas prendre 
parti, ne favoriser aucune 
religion 
 
La Constitution : loi 
fondamentale qui définit la 
manière dont un Etat est 
gouverné. 
Un principe : règles 
d’action/une pratique que 
l’Etat et les citoyens doivent 
respecter pour mettre en 
œuvre les valeurs (idées 
fondatrices) de la République. 
Une valeur : c’est un idéal à 
atteindre, une cause à 
défendre 
 
Une charte : c’est une loi, une 
règle fondamentale 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du Code de l’éducation : Loi du 15 mars 2004 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Activité 1 : La laïcité : une valeur, une pratique 

En vous aidant du document précédent, soulignez en rouge la définition de la laïcité : 
  

- L’Etat ne favorise aucune religion. Au collège, la religion ne doit pas être ostensible (affichée). 

- C’est le refus de toute religion 

- C’est favoriser l’enseignement religieux à l’école 



  

 

La charte de la Laïcité à l’école 


